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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 23 MAI 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

17/05/2023
25/05/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
9

Président : Madame BATUT
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le vingt trois mai, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Dalila ALLALI ;  Madame Delphine PAILLOT ; Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Damien
PELLAT ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ONT DONNÉ PROCURATION
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Nabiha LAOUADI   ;  Monsieur  Farid MAHDADI   ;  Madame Tiphaine MASSON   ;
Madame Camille MAY 

REMBOURSEMENT DE FRAIS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Suite à un sinistre survenu le 10 novembre 2022, Monsieur le Président a dû mettre à l’abri en
urgence une famille à l’hôtel Ibis de Chasse-sur-Rhône et il a réglé personnellement la facture
auprès de l’hôtel.

Les  frais  pris  en  charge  par  Monsieur  Boudjellaba,  Président  du  CCAS  d’un  montant  de
80.30 euros correspondent à la nuitée d’hôtel, il convient de lui rembourser ce montant.

Dans ces conditions, il est proposé de rembourser Monsieur le Président des frais engagés en
urgence.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,



A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  remboursement  des  frais  engagés  au  Président  du  CCAS d’un
montant de 80.30 euros ;

• DE DIRE que les dépenses sont inscrites au budget 2023 du CCAS au chapitre 65.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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L'an deux mille vingt trois, le vingt trois mai, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Dalila ALLALI ;  Madame Delphine PAILLOT ; Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Damien
PELLAT ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ONT DONNÉ PROCURATION
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Nabiha LAOUADI   ;  Monsieur  Farid MAHDADI   ;  Madame Tiphaine MASSON   ;
Madame Camille MAY 

SUBVENTION CASC

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La loi n°2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique,  et
modifiant la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, indique que :

• L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des
agents  publics  et  de  leurs  familles,  notamment  dans  les  domaines  de  la  restauration,  du
logement, de l’enfance et des loisirs ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles.

• Les établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de toute ou partie
des prestations dont  bénéficient  les agents à des associations locales régies par la  loi  du
1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

La  loi  du  19  février  2007  relative  à  la  fonction  publique  territoriale  rend  l’action  sociale
obligatoire pour l’ensemble des collectivités et leurs établissements publics.

L'association CASC, régie par la loi du 1er juillet 1901, développe des actions en faveur du
personnel de la commune et du CCAS. Elle institue toute forme d’aides jugées opportunes,
notamment financières et matérielles, toute action de nature à favoriser leur épanouissement



personnel,  plus spécialement dans les domaines social, culturel et  sportif  et  à favoriser les
liens de solidarité et d’amitié.

Le CCAS confirme sa volonté  de faire  bénéficier  à  son personnel  les  prestations  sociales
proposées, gérées et délivrées à titre exclusif par le CASC qui suivent les objectifs suivants :

• Assurer une politique sociale cohérente en faveur des diverses catégories de bénéficiaires,

• Diversifier les actions en faveur des enfants du personnel,

• Favoriser l'accès aux loisirs et à la culture pour l'ensemble du personnel et contribuer au
développement des séjours de vacances et à la réalisation de projets de voyages, dans les
limites du budget de l’association.

À  cet  effet,  le  CCAS  souhaite  soutenir  l’activité  du  CASC  en  renouvelant  la  convention
annuelle en 2023 et en contribuant au financement des prestations sociales proposées par le
CASC à destination du personnel.

Le  montant  de  cette  subvention  correspond  à  1,2 % du  montant  total  des  rémunérations
brutes des agents titulaires et non titulaires du CCAS sur la base des articles 6411, 64112,
64118 et 64131 figurant dans le compte de gestion 2022 transmis par la trésorerie de Givors.

Il  est proposé de signer la convention avec le CASC et  d’accorder pour l’année 2023 une
subvention d’un montant de 4829,24 euros.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention 2023 avec le CASC ;

• D’ATTRIBUER une subvention de 4829,24 euros au CASC au titre de l’année 2023 ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2023 du CCAS au chapitre 65.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE ENTRE L’IREPS ET LE CCAS
ACCOMPAGNEMENT À L'ÉDUCATION, À LA SANTÉ - ANNÉE 2023 -

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

À travers les diagnostics de l’Observatoire Régional de Santé et les orientations stratégiques
du Contrat Local de Santé de Givors 2020-2023 (CLS), le CCAS, la ville de Givors et leurs
différents partenaires qui œuvrent dans le champ de la santé, ont clairement fait le constat de
difficultés persistantes de certains habitants dans l’accès aux droits, aux soins et la nécessité
de développer des actions de prévention et  de promotion de la santé et  de renforcer une
politique publique de santé avec l’ensemble de ses partenaires.

Afin  d’atteindre  ces  objectifs,  le  CCAS de  Givors  souhaite  renforcer  son  partenariat  avec
L’Instance  Régionale  d’Éducation  et  de  Promotion  de  la  Santé  (IREPS  -  ex  ADES),  et
particulièrement sa délégation du Rhône, à travers une convention précisant leur collaboration
pour l’année 2023.

L’IREPS se donne pour mission de rassembler,  de coordonner et  de conduire des actions
d’éducation,  de  prévention  et  de  promotion  de  la  santé  principalement  au  bénéfice  de  la
population. 



Ces missions sont  menées en lien étroit  avec l’ensemble des partenaires publics et privés
concernés par l’éducation, la prévention et la promotion de la santé.

Ainsi, en concordance avec les objectifs du Contrat Local de Santé de Givors, le CCAS de
Givors, à travers une convention de participation financière de 9 900 euros pour 2023, sollicite
l’IREPS  pour  remplir  des  missions  d’accompagnement  dans  le  montage  de  projets  et
d’éducation à la santé déclinées comme suit : 

• L’accompagnement du Tiers Lieu de Santé 

Pour  permettre  au  CLS  de  poursuivre  sa  dynamique  de  mise  en  œuvre  sur  le  territoire,
l’IREPS viendra en appui du coordonnateur local et de l’équipe de Daneacare en lien avec les
acteurs  santé  du  territoire  pour  accompagner  la  mise  en  place  du  Tiers  Lieu  de  Santé
programmé début 2024 sur le volet éducation à la santé. L’IREPS apportera son expertise sur
l’éducation à la santé et la capacité d’agir des habitants avec des actions concrètes lors du
mois de la santé en octobre.

 Intervention de 10 jours : 5 500 euros 

• L’accompagnement du mois de la santé en octobre
Avec notamment la coordination des semaines d’information sur la santé mentale (SISM) et
des actions d’éducation à la santé mentale et environnementale en direction des publics lors
du mois de la santé. Plus particulièrement, l’effort portera sur l’organisation d’un évènement
local  destiné  au  grand  public  mais  aussi  de  soutien  aux  professionnels  de  proximité  du
territoire en lien avec les habitants.

 Intervention de 8 jours : 4 400 euros 

L’IREPS est aussi cofinancée par l’Agence Régionale de la Santé pour mettre en œuvre ces
actions.

Il est ainsi proposé au Président du CCAS de signer la convention de partenariat avec l’IREPS
et de lui verser une participation financière de 9 900 euros pour l’année 2023.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER  Monsieur  le  président du  CCAS à  signer  la  convention  2023  avec
l’IREPS ;

• D’APPROUVER une participation financière du CCAS de 9 900 euros sur facture pour
l’année 2023 ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget 2023 du CCAS.



Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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Président : Madame BATUT
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le vingt trois mai, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Dalila ALLALI ;  Madame Delphine PAILLOT ; Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Damien
PELLAT ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ONT DONNÉ PROCURATION
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
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ÉTAIENT ABSENTS
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Madame Camille MAY 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EN MATIÈRE DE DOMICILIATION DU CCAS DE
GIVORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article R.123-20.

Vu la  loi  n°2007-290 du 5  mars 2007 instituant  le  droit  au  logement  opposable  et  portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale et fixant notamment le cadre juridique du
dispositif de domiciliation. 

Vu la  loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement  et  un urbanisme rénové
disposant l’uniformisation et l’élargissement des règles du dispositif de domiciliation. 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté. 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.252-1, L. 252-2, L.
264-1 et D. 264-1 à D. 264-15 et suivants. 

Vu le Décret n°2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation. 

Vu le Décret n°2016-633 du 19 mai 2016 relatif  aux demandes d’élection de domicile pour
l’aide médicale de l’État (AME). 



Vu le Décret n°2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile
stable. 

Vu  l’instruction  n°  DGCS/SD1B/2016/188  du  10  juin  2016  relative  à  la  domiciliation  des
personnes sans domicile stable. 

Considérant que la procédure de domiciliation permet aux personnes sans domicile stable, en
habitat mobile ou précaire, d’avoir une adresse administrative pour recevoir du courrier et faire
valoir leurs droits civils, civiques et sociaux.

Considérant que la domiciliation des personnes sans domicile stable vise à favoriser l’insertion
sociale et professionnelle des personnes en situation de vulnérabilité sociale.

Considérant qu’il appartient au CCAS de se doter d’un règlement intérieur permettant de fixer
un cadre au dispositif de domiciliation sur la commune et à ses bénéficiaires.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le règlement intérieur en matière de domiciliation sur la commune de
Givors, ci-joint.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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TARIFICATION 2023-2024 DES ACTIVITÉS PHYSIQUES DE PRÉVENTION ET ATELIER
PEINTURE ET MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES USAGERS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le CCAS de Givors organise deux types d’activités,  sportives et  culturelles,  adaptées aux
personnes retraitées : 

1. Les activités physiques de prévention : pilate et aquagym. 

2. Un atelier « Peinture ».
Il est proposé d’appliquer les tarifs des activités répondant à un double objectif :

• Rapprocher les tarifs pratiqués du coût  réel des activités pour les personnes âgées
solvables, 

• Favoriser l’accès à ces activités à des personnes aux revenus modestes.

Le coût réel des activités comprend :

• D’une part, la rémunération des intervenants réalisant l’encadrement des cours ainsi
que l’achat de matériel spécifique, 



•      D’autre part, des coûts internes pour le CCAS et la Ville qu’il convient de valoriser, tels
que la mise à disposition d’équipements municipaux comme :

- la salle Rosa Parks : 2 heures par semaine 

- l’espace nautique municipal 3 X 1 heure par semaine

- la salle de l’orangerie 2 heures tous les 15 jours  

•        Enfin  le  concours d’agents municipaux et  du CCAS (procédure d’inscription et  de
facturation par le guichet unique, etc…).

Les tarifs sont appliqués selon une saisonnalité qui démarre en septembre de l’année N et se
termine en juin de l’année N+1 – hors vacances scolaires). 

L’inscription de personnes ne résidant pas sur Givors est faite sur liste d’attente. En fonction
des  places  disponibles  dans  chacun  des  créneaux  après  inscription  des  Givordins,  les
personnes pourront être inscrites.

1.  Activités physiques de prévention 2023 – 2024
Une dégressivité des tarifs est appliquée dans deux situations :

• En cas d’inscription à une seconde activité physique 

• En raison d’une inscription à compter du mois de janvier.

Il est proposé d’appliquer les mêmes tarifs qu’en 2022/2023 de septembre 2023 à juin 2024.
Les tarifs sont les suivants :

Tarifs 2022/2023 Proposition de tarifs 2023/2024

Pour l’adhésion à 

1 activité
Pour  l’adhésion  à
une 2nd activité

Pour  l’adhésion  à
1 activité

Pour  l’adhésion
à une 2nd activité

Sept
2021  à
juin 2022

Janvier
2022  à
juin
2022

Sept
2021  à
juin 2022

Janvier
2022

 à  juin
2022

Sept
2022  à
juin
2023

Janvier
2023  à
juin
2023

Sept
2022
à  juin
2023

Janvier
2023  à
juin
2023

Givordins
imposables 117 € 60 € 96 € 48 € 117 € 60 € 96 € 48 €

Givordins
non
imposables

83 € 42 € 71 € 37 € 83 € 42 € 71 € 37 €

Minimum
vieillesse 46 € 24 € 36 € 19 € 46 € 24 € 36 € 19 €

Extérieurs 209 € 105 € 209 € 105 € 209 € 105 € 209 € 105 €

2. Atelier « Peinture » 2023 – 2024

Il est proposé d’appliquer les tarifs suivants de septembre 2023 à juin 2024 :



Date Paiement en une fois 

Givordins imposables
70.00 euros

Givordins non imposables 48 euros

Minimum vieillesse 21 euros

Extérieurs 82 euros

Pour que le Trésor public puisse mettre en œuvre des décisions de remboursement décidées
par le CCAS, leurs règles doivent être validées par le conseil d’administration. 

En cas d’annulation, du fait de la collectivité, un remboursement total de l’inscription aura lieu
ou au prorata temporis via un RIB 

Pour information     :
Le service senior propose chaque année aux côtés des activités de prévention, un programme
d’animations au semestre à destination des plus de 62 ans. 

Ces animations ont pour but de lutter contre l’isolement et de favoriser le maintien à domicile,
par des activités qui stimulent les capacités de chacun, prévenir de la perte d’autonomie, offrir
du bien-être et favoriser le lien social : activités de prévention animés par la CARSAT, auberge
espagnole, documentaires, duplicate de scrabble, atelier culinaire, loto etc..

Des activités en partenariat avec les servies de la ville seront proposées : serres municipales,
médiathèque, service des sports (gym douce,…)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  les tarifs proposés ci-dessus et décide de les appliquer à partir du
1er septembre 2023 ;

• D’ADOPTER les conditions d’annulation et de remboursement précitées ;



• D’AUTORISER Monsieur le président à procéder aux remboursements des usagers ;

• DE  DIRE que  la  dépense  sera  inscrite  au  budget  du  CCAS  au  chapitre 11  du
budget 2023.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


